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1.lafConstitution', '

l'{rdonnance n'62loFl4 du 7 février Lg6z régrant re mode depiésentation, les conditi:ons d'exécution du budget de l,Etâ1, de sesrecettes, de ses 
. d.epenses et toutes les opérJtion, ,,v luftachant,

modifiée et complétée par la loi no2002/00i du 19 avrit zaù ;la loi n'96/12 du 5 aoÛt 1996 portant loi-cadre rela[ive a la gestion del'enviionnem _ent ;

ia loi no 98/005 du i4 avr:il 1998 portant régime de |eau;
la loi no2004/026 du 30 décembre 2004 portant loi des finances de la
Republique du Camerou,n, de l,exercice 2005 notammenI son article
bnzième ',

le décrel n'92/089 du 14 mai 1992 précisant les aitributrons du pi-eniier
Ministre,modifléetcompIétéparledécretno95/145du4aoÛti995
ie décret no20orl716 du 2 août 2001 portanI création d,un c,:nrpr.e
d'AFfectqtion spéciale pour le [inancement des projets de développemenL
dui-able en ma[ière d'eau et d,assainissemenl ;

!e 
décret n'2004/320 du B décembre ?oo4 portant organisarron c1u

bouvernement '

Le cécrei t;)àool:21 'dù B décenrbre porLant nomination d,un pi-emier-

ll 
totJli;, 

no200l&i pF,1 du B mai 2001 précisanr res modarires er
conditions de prélèvement des eaùx de surface ou des eaux sou[erraines
à des fins industrieiles ou commerciales 

;
le décret no2002/1720/PM du B octobre 2002 instituant un programme
de sécurir:,]on des Rece[tes des Mines, de I'Eau et de l,Energie,-

";j

r n 0 5/5 0 o
DECRET NO-L V. rÉrvr DU 2 g A0UT 200j
précisant l,es r'ègles d'assiette, du .*.ouuËîËnt .t?u
controlè de la taxe d'assainissement et de la redevance
de prélève,me'nt des ear-ri.-

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DLJ GOUVERNEMENT/

DECRETE :

CHAPTTRE I
D ES DISPOSITIONS GEN ERALES

présent décret précise les règres d'assiette, de recbuvrement
la taxe d'assaii'rissernent el de la redevance de prélèverrrent

t

VU

VU

VU

aBTLÇLE, .1"',- L€
eL de contrôle de
des eaux,



.r ra-^, - -ôI1llLLt /_._ Au sens

2; p l'L:/' - '*;;âr'ge poJiudnîe ûu
transitant pendant un iemps
(24) heures, dans un collecteur

. i_ -

du présent décrer, res définitions ci-après soi-ri acJmises 
:

1,r_rgu le poflution >: quantjié de poilutioncjefini, généralement un jour, soit vingl_quatre
se déversant dans un miiiéu récàpieur ;

b) n Eguivalent-Habibnt ou Eguivatent-Homme D :charge polluante d,un
;ni::: filJJi?ïi'"'' uu" ;'rË';;;;'É'iu, un habitanien vinsr-quarre

- i00 litres d,eaux usees ;- 500 miriigrammes par ritre de matière en suspension ;

,'.ilriilligrammes 
par li[re de demande biochimique d,orygène en 5

- 750 mirigrammes par ritre de demande chimique en orygène ;.; . 55 milligrammes par litre O,alote Xi.lOiù';'

c) <! Kjeldahf> '; méthode de dosage de la totaliré de razote sous toutes sesformes dans res dechers ou ;r;Ë."àr;^;:i'ce[ azo[e rorar esr symborisépar NTK et comprend razote organique et razote ammoniacar 
;

d) o Taxe d'as-sainigçemenf >,,.' taxe de poilurion ou de détérioration cje raqualité des ressources en eau, 
{y...............e 

pu,. ilrËï.rronne physique ou *orarepropriéhire ou exploitant dlnstallations qui cevelenI des eaux usées dans reségouts publics ou pri'rés, cani tes uoiËi ,Àn.i.rr.s d,ecourernenr des eauxpluviales, dans les stations d'épurri'rrl o.;iâ..ux de surface ou dans res.eaUX sOuterraineS ; 
çeu^ uc )urldLË

e) << Redevance de prélèvement >>.. redevance due par route personnephysique ou morale qui'prélèv. l.r eaux de surface ou des eaux souterraines àdes fins industrielles ou èorÀ.,.iut., 
;

SECNON I
DU CHAMP D'APPUCATIONJ

A_

ARTICLE 3'- Les personnes physiques ou morales exploiLanI des inshllationsindustrielles ou cornmei-ciales poliuanI ou detériàànt la qualité des ressourcesen eaux sont soumises à la taxe d'assainisr.o.nt sur re déversement des eauxusées,ci-aprèsdénommé."L*-.d,assainissement>.

D_ASSnrn



ffiffi; ::;:iJililî,i:nf*ï*. d'assain isse ren r,

- des usages domestiques 
;

ff::i*ï:tr;îil,:::'" du domaine pubric affecés à

- des usages des biens affectés aux étabrissemenB pubrics
- .des usages 

^Og 
Uien; appartenant aux établissements

;'ir:;ïseisnement ronct[nnant conror:mémenr à ra

les personnes qui

l'usage du public

administratifs 
;

privés sanitaires
legislation en

'1i:riîï5î,iîJ ,itïËr::partenanr 
aux orsanrsrnes sans bur rucrarir

- . SECTiON II
i]U FA.IT GENERATEUR

ARTICLE S.- Le fait générateur de la Laxe d,assaidéversernenr des, eaux usées ;:"; Ë;.énilË 
ïï;ffr:fïrïËrl:: îi:J;

artiflcielles d,écoulemenr ;;;;î ptuviares]-Ël:-?tns, 
d,épurarion, les eaux

ff-i![::?Ji:i'T:i;;; 
;! i"u',.,,'n u, ;;;' eï ,.ui,on de ra nui,,.. e, de ra:.' tà;;ï i'l'J,',:i'J.il""j' ;:' : :i::*:;; pa r'a u ro,.,,e .o' péren re ro rsrecep[eur '--''vr '; \Jt comme nuisibies au mirieu

A_

ARTi.LE 6'- (1) La base dlmp'osition de ra bxe 
!^-_s*inidsemenr est égare aui : [,Tïi iH i:: i î. : lUn','_lm ï 1.5* .,Ë l;m : : :,,,.", o . u-.,, ! *l

app q u é un _!'l..|;:ii:n.;:i; ;::: :.*,*î,. j ;j:i.,,:) o:::ï;i,i,.*îa soumeftre à ta tu*u o;àrï,nËrlr.na.



ir( irCLE 7 : (t) La cha196 poiluante
ca lcu lée seton'ta'fcrm ule ilJ;iï,

.:

des eaux lsées irudustrielles déveriées est

a r{s
t\i = --- (a * bT, _____

qms
OP

cT, ----- )cJ

0p

Dans ce[te formule:

[i:?iJ:] 
le nombi-e d'unites de charse poruanre conrenues dans 

'eau 
usee

a signifie re voiume moyen exprimé en rite d,eau usee déversee par::lffË:'tt en vinsr qr;;J-i)ol h.u,., l, '.1r,., 
du.r rnois de prus srande

MS signifie la teneur moyenne de l,eau en maUèrrapporteQ; e en suspension, à laquellese

oP' signifie /'oxydabilité partielle moyenne de 
'eau 

à raquere se rapporte 
Q

apres une décant=tion oe oeux (2) 'Heurlrï.,[ 
est obtenue à partir de ra:ilxi1'( j5;! i=',t*:,'#, ffi îî, lmll *:,,,: 

dem a n d e ch i m iq, u 

- 
.n

q et ms signifieni respectlvement le volume et ra [eneu,r de reau en matière en
suspension, à raqr;eiie se *pport" r;rrlËï. .il- porniante 

;
dco et dbo signifien,t respecbvement demande 

.chirnque en orygène er
demande biochirnzque o'oryg5;; r. rapportant à r,unitÉ de charge poruante 

;op sisnifie 
'oxvdabir*é 

parriete 
r:rr11 lpr_ï dylF*on sLariqr. o. o.r_(2) heures; elÊ. est fixç rorraiuirér.ni À-'ilvo ç" lbxydabilité partieile de

l'eeu 

1on 
decantæ, cétei;i,â.f ,r.i*Ër.î,'u"t'a ror*aute suivanre :

''-'op = 2dbo + dco
j

i;.i?iil,t.Er::*:ient de traitemenr des marières en suspension conrenues



Les coefficienG a, b, c, TletTz sont maintenus aux valeurs suivantes :

T1=f,=1

a = 0,.20

.b = 0,35

., c =. 0,45

\- (2) l'unité de charge polluante vi#e à l'alinéa (1) ci-desgus est
définie comme suit : cent (too; litres d{eaux us(hs avec une teneur en matières
en suspension de cinq cent (500) mg par litre, une demande biochimique
d'orygène en cinq (5) jours de tr:ois cent (300) mg par litre , une demande

' chimique en 0rygène de sept cent cinquante (750) mg par litre et une teneur
en azo[e Kjeidahl de cinquante cinq (55) mg par tiùe.

\

d ess u s so n r,.,( 11, L',i,J'Jîï:,.i:J i: i tr Ê,J Ë\ :', :i:ii JJ:' :; i,:il ; ,
rede'rable à partir des résultab de prise d'échantillons sur les déversements'ei
dont seuls ies laboratoires agrees par le Ministre chargé de lçau ont
compétence pour procéder à ['analyse desdi[s echantillons.

T2 signifie le coefficient de [railement ûpJ
I'eau déversée ayant subi unç decanLabon

à, b, e, sont des. coellicienis répondanl à
leur somme est egal à 1.

maUères organiques contenues dans
statique de deux (2) heures ;

la reparaUon des fi.ais de l'épuration,

azote Kjeldahl (NTK) de l'eau
par litre le terme 

ff 
*, remplacé

(a) si la concenb-atron en
déversee dépasse soixante-quinze (75) mg
par un terme ef

ot

ori or est égal à oco + 4,57 NTK et ot est flal à dco + 4,57ntl ; dans ce
cas, le coefflcient c Viseà t'alinea (1) ci-dessus deient 0,4,

, ' (5) En cas de presence de substance susceptible de fausser la
niesure de [a DBo, cell*-ci est remplacee par le paramèlre DCA lors de
l'établissement de la charge polluan[e. , j,,S

ARTICLE B.- Les redevables eFfectuent les opérations nécessaires à la
détermination continue dans les echanUllons, des paramètres caractéristiques
des eaux usees déversées



"\RllcLE 
9'- La charge polluanle ijes eafx usées déversées dans les eçoutsPibli ou privés, lei voies :rt'rircielles l'éc;uLi-nent, ies sraiicrs rj'énrir:i,nn

;ï"Ë'rî,:;.tunute 
cu scutei-i-aines, est ceiie oe i'année qui-ài*.*c" =,",.";r'#

ARECLE 10.- (i) Le nombre d'unites de charge polluante
proraLa

d'a n née
temporis pour les enlreprises qui déni"arrent ieu*
ou qui exercenL des.aCivités saisonnières.

(2) Toutefois, lorsque l'activité est exercée pendant deux cenlvingt-cinq (225) jours, le nombre d'unités de charge polluanLe est déterrnlnéannuellement dans tes conditions visées a rtÀrcre B cl_dessus.

(3) Pour les entreprises visées à l'alinéa (1) ci-dessus, Ie nombred'u0ités de charge polluante est pondéré par un coeFficient ayant coirimedénominateur deux cent vingt cinq. (225) et 
-com*e 

numérateur le nombre dejours pendant resquers des eàux usées ont été déversees.

B - DU TARIF DE LA TAXE

ARTCLE 11'- Le tarif de la [axe d'assainissemenl par unité de charge polluante,ci-après dénommé < taxe unilaire des'eaux usées'inorstrl[i-jàu.rrées o, estiixé à 2000 FCFA.

ARTICLE 12'- Le- montant de la t,axe d'assainissement est délerminé parl'application du larif de la taxe unitaire pre*l li.nicle i1 ci-dessus à la basedlnrposition reile que dé[erminee u ràrr.Ë; ;;o;érenr decrer.

ARICLE i3'- (1) Pour l'assiette de la [axe'd'assainissement, les redevablessont tenus de souscrire annuellemenI une àéctaration précisant ia chargepolluante et Ies:volumes d'eau déver.ses-u; .;r;;;e la période servant de baseà llmposition dans res,trois (3) Àois de ra crôtuie-de fexercice fiscar.

Brà'gramme de decurisation J.r Receftes des Mines, de lEau e[ de l,Energie ;une copie est destinée au Ministère chargé de l,Eau,

(3) La taxe d'as-inissement est acquiflée par les redevables

flli; 
les quinze (r5) jours qui suivent la fin de chaque rrimestre de l,exercice

est déterminé au
activités en cours
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-l=.-,,11.r, 
n. o*.tuOr. ffit:ffiï";:::t d'un nrois aucune

l> m^-t:^ -,: rr rcllLirjil {, i\t fAll t >

i^ r^ (5) Les sanctions uppritubles en cas de défaut de.décraration,ffifl'iJ;;Je i,îJî:iiFÏ ffi,ïxÏ:,:,m, ;: ï.;ihffJ.1* pa, e

[l':iJX:::ï-'.'J,i:îÈÈ:"'.ï,-":"'ii:-i'[ï,::.i:ï::'il

^ --'^, -nx rre LL 14.;j**f.: f.. personnes physi

l,: ::l:l*. n i i.!- ;;i i' :'. ïï;'-t*:' .:i,ïj:l:: ex p ro*a n r d es in s ra,a rio n s.,î.;,-jli5i.'lï 
_ou 

rerrif;;Ë, a ;::,,il;j:t-.:,1* oe surraie, r.r,Ëri.,i
de prélèvement des eaux>

ês ou rerritônaie; :: .;ï;'ffi'.Ë:, :':j::iTil,< redevance

B - DES EXEI,.IPNONS

sont exemptés. du paiement de ra redevance de prérevement des

fi,Ëffiïî':ffiî;iË:'"s 
d'un service pubric d'exprotarion er de

lîi ïnîn: î,',fJiJi:'n:H.;,]' ïïi d e p ré,ève m e n r d,e a u à d esprérevées sont yji1,ià; ii'.Ë' cenr iloôi,ne,,..', :,ïlï:: i','.À-iaili
.ï.j::':1.:ror, exptoirenr-d.r,lrâ,î.,,,iî, 

de prélèvemenr d,eaules personnes ::: 1?t,estique ;

3nqu. ; ;;"û*o;. {Xiii;ï',:?:#iJ:jàr,: " pré,èvenren, d,eau

ff.Ëff1jffi:,ftfïn-:**1ï ffii:iflï ;. préievemenr d,eau, les personnes ,= ,

urr..tOu 
_ 

ur"r. iio;iiJiffJ des insta,ariôns de prérèvemenr d,eaufonctionnaÀilonrorrément 
à la t?:i:^1-1, 

saniLaires ou d'enseignemenlegrslalion en vigueur.

opéra[ion n,a ér,i
doii eue souscrite
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A- DE LA BASE D'IMPOSMON

ARTICLE 17,- (1) Le monbant de la redevance de prétèvement des eaux est

dét.r*"1é par i'application du tarif uniLâire de ladite redevance sur [e volume

total des eaux prélevées, exprimé en mètre cube'

fait générateur dd la redevance de

tib'e d'exploibtjon.

(2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa

appliqué un abitement de'75% pour la détermination de

à soumettre à la taxe d'a5sainissement.

B- DU TARIF DE LA REDEVANCE

(1) Les brifs unitaires de la redevance

eaux visés à I'alinéa (1) ci-dessus sont les suivants :

-0àlO00mètrescubesd'eauprélevée:100FCFA
- au.dessus de 1000 mètres cubes d,eau prélevée

cube,

prélè';ement des eaux est

(1) ci-dessus/ il est
la base d'ilnposition

de prélèvement des

par mètre cube ;

, SO fCfn pat *ètre

(2) Toutefois, le tarif unitaire de la redevance de prélèvement

des eaux à des nns agricoles, pastorales ou piscicoles et dont les quantités

journalières sonl |tpetiËti.t u SOO mètes cubes d'eau par iour, est fixé à 25

FCFA par mètre cube.
SECNON IV

DU RECOUVREMENT ET DU CONTROLE

ARTICLE lB.- (i) poui I'assiette de la redevance'de pré1èvem,ent des eaux, les

râdevables sont tenus de souscrire une declaratioÈr précisant les volumes d'eau
.-..
préievés dans les quinze (15) jours suivant celui du mois au cours duquel les

opérations ont été effectuées.

(2) La declaration visée à I',alinéa (1) ci-dessus est adressee au

Frogramme cieÉecurisacion des Recettes des Mines, de lEau et de l'Energie;

une"copie est dest]née au Ministère chargé de l,eau

la détention d'un

SECI-ION III



(3) La déclaration visédaux alineas (1) et (2)
le cas echéant, d'un ch\ue ceilfié en-vue 

'du
t* -^l^-.^-. __ l{d rriucydr{r-e ,it ,lfelevem3nt J5 ea,JX,

ci-d essus sont
règlemenI du

opération n'a été
doit être souscrite

(4) Lorsqu'au cours d,un mois aucune
réalisee, une declaration compoftant la mention < NEANT D

par les assujettis,

(5) Les sanctjons applicables en cas de défaut de declaration,
insuFflsance de déclaration 0u déclaration tardive sont ceiles prévues-par-te
Livre des Procédures Fiscales en matière deTaxe sur la Valeur Ajoutee. '

CHAPITRE V

.;

'ARTICLE 19'- Le cànuôle des déclarations des assujettis est eFtectué par les! agenls assermentés du Programme de Sécurisation des Recettes des Mines, je
i'Eau et de I'Energie confo-rmément à la Ègislation flscale et celle relative à
I eau.

accom pag nés,
h^nl-^L -J.^. J^.,:J,iiCrit tlll l,,l I:

ARTICLE'20.- Le
preievemen[ des
flnancemenI des
c'assatnlssement.

produit de la taxe d'assainissemenL ei de la redevance de
eaux est affecté au.comp[e d'atfectation speciale pour le
projets de développement durabte en matière d;eau et

ARTICLE 21.- Les Ministres chargés respectivement de l'eau et des finances
so.nt responsables, chacun en ce qui le concerne, de l,execution du présent
décret q_ui_sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis inséré au
Journal Officiel en trançais et en anglais./-

Yaoundé, le 2 g A0'U.[ 20Û5-

LE PREMIER T4iNISTRE,
EF DU GOUVERNEMENT,

INONI Ephraim


